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Accord entre la Guinée-Bissau et l’Agence 
internationale de l’énergie atomique relatif à 

l’application de garanties dans le cadre du Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires

1. Le texte de l’Accord (et du Protocole à cet Accord) entre la République de Guinée-Bissau et
l’Agence internationale de l’énergie atomique relatif à l’application de garanties dans le cadre du Traité
sur la non-prolifération des armes nucléaires est reproduit dans le présent document pour l’information
de tous les Membres. L’Accord a été approuvé par le Conseil des gouverneurs le 6 mars 2012. Il a été
signé le 8 avril 2013 à Bissau (Guinée-Bissau) et le 21 juin 2013 à Vienne (Autriche).

2. Conformément aux dispositions de l’article 24 de l’Accord, ce dernier est entré en vigueur à la
date à laquelle l’Agence a reçu de la Guinée-Bissau notification écrite que les conditions d’ordre
constitutionnel et législatif nécessaires à l’entrée en vigueur avaient été remplies, à savoir
le 23 juin 2022. Le Protocole est entré en vigueur le même jour, conformément à son article II.

L’atome pour la paix et le développement
















































































